
Liste des décisions prises par le Président depuis le 15 janvier 2026 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la délégation de pouvoir qui a été accordée au 
Président lors du Conseil Communautaire du 23/07/2020, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales (articles L.5211-10 et L.5211-3), l’assemblée 
délibérante est appelée à connaître et à prendre acte des décisions que le Président 
a été amenées à prendre. 
 
 
Décision N°2026-002 : Réalisation des analyses sur les différentes stations de Terre 
de Picardie (Rosières en Santerre, Chaulnes, Caix,) pour l’année 2026- Laboratoire 
LDAR- Montant 9 726.48 € HT 
 
Décision N°2026-003 : Signature d’une convention de prestation de service 2026 pour 
l’intervention du Laep itinérant la Coccinelle entre l’UDAF de la Somme et Terre de 
Picardie 
 
Décision N°2026-004 : Demande de subvention de l’Etat au titre de la DETR 2026 et 
de l’Agence de L’eau Artois Picardie pour les travaux de construction de la station de 
traitement des eaux usées à Marchelepot-Misery- tranche n°1 
 

 
Décision N°2026-005 : Demande de subvention de l’Etat au titre de la DETR 2026 
pour l’acquisition de mobilier et de matériel informatique et numérique pour les 
établissements scolaires de Terre de Picardie-  Montant prévisionnel 58 777.78 € HT 
 

 
 
 



Décision n°2026-006 : Achat de chlorure ferrique pour le service assainissement – 
Entreprise STOCKMEIER France – Montant 6 255.77 € HT (dont consigne de 4 200 € 
HT) 
 
Décision N°2026-007 : Demande de subvention auprès de :  

- L’Etat au titre de la DETR 2026, de la DSIL 2026 et du Fonds Vert 2026 
- La Région  
- L’Agence de l’Eau Artois Picardie 
- Territoire d’énergie 80 (TE 80) 

dans le cadre des travaux de rénovation énergétique et de création d’une cantine à 
l’école maternelle à Rosières en Santerre  
 

 
Décision N°2026-008 : Demande de subvention auprès de l’Etat au titre de la DETR 
2026 pour les travaux de construction de la station de traitement des eaux usées à 
Marchelepot-Misery –tranche n°1 - annule et remplace la décision n°2026-004 

 
Décision N°2026-009 : Remplacement de la pompe du poste de refoulement d’entrée 
de station à la station d’épuration à Chaulnes- Entreprise ABV Agence d’Amiens- 
Montant 5 050 € HT soit 6 060 € TTC 
 
Décision N°2026-010 : Mission SPS pour le projet de travaux de rénovation 
énergétique à l’école maternelle de ROSIERES EN SANTERRE- Bureau ALPES 
CONTROLES- Montant 5 600 € HT 
 



Décision N°2026-011 :  Mission d'Ordonnancement, de Pilotage et de Coordination 
(OPC) dans le cadre des travaux de construction d’un RPC de hypercourt- Cabinet 
MEIC- Montant 39 990 € HT 
 
Décision N°2026-012 : travaux d’extension de réseau d’eaux usées avec 6 
branchements pour des parcelles de terrains situées rue de framerville sur la 
commune de Proyart- Entreprise STAG LHOTELLIER TRAVAUX PUBLICS-      
Montant 12 640 € HT 
 
Décision N°2026-013 : Signature d’une convention de partenariat BAFA/BAFD entre 
les CEMEA et Terre de Picardie pour l’année 2026. 
 
 
 


